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COMITE DÉPARTEMENTAL D’ÉQUITATION DES VOSGES (88) 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 15 NOVEMBRE 2025 

 

 

 

Assemblée générale en présentielle 
L’Assemblée générale ordinaire se tient le 15 novembre 20254 à l’a Maison Léonard -centre des congrès à 
Epinal 88000 à 19h30. 

 

L’Assemblée générale ordinaire du 15 novembre 2025 a été convoquée conformément aux Statuts, les 

membres actifs au titre du CDE 88 pouvaient voter sur place. 

 

L’ordre du jour de cette Assemblée générale a été précisé dans les convocations envoyées aux membres actifs 

le 05 novembre 2025. 

 

Il a été établi une feuille d’émargement, signée par les membres présents. 

 

 En nombre de voix En nombre de clubs 

Inscrits 

299 

(nombre de voix total des clubs 

pouvant prendre part au vote) 

34 

(nombre de club total pouvant 

prendre part au vote) 

Quorum 
75 

(25% du nombre de voix inscrites) 

9 

(25% du nombre de votants 

inscrits) 

Votants 

(comprend les votes blancs) 

164 

(Cumul des voix des clubs ayant 

pris part au vote) 

12 

(Nombre de clubs ayant voté) 

%  55% 35 % 

Appréciation du quorum OUI OUI 

 

Le quorum est atteint 

Le quorum représentant 25% au moins des membres actifs ou 25% des voix ayant été atteint, l’Assemblée 

générale ordinaire peut valablement délibérer. 

 

L’ordre du jour comporte les 5 points suivants dont les 3 premiers font l’objet d’un vote. 

Ordre du jour :  

• Rapport moral et d’activités ; 

• Rapport financier ; 

• Budget prévisionnel ; 

• Projets à venir 

• Questions diverses. 

 

• Quitus moral et d’activité  

Le rapport moral et d’activité ont adoptés par : 

- 12 OUI ;  

- 0 NON ; 

- et 0 blanc. 

Soit un total de voix exprimées de 100%. 
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• Quitus financiers 

Le rapport financier de l’exercice est adopté par :  

- 12 OUI ;  

- 0 NON ; 

- et 0 blanc. 

Soit un total de voix exprimées de 100%. 

 

• Quitus du budget prévisionnel  

Le budget prévisionnel est adopté par :  

- 12 OUI ;  

- 0 NON ; 

- et 0 blanc. 

Soit un total de voix exprimées de 100%. 

 

• Projets à venir 

Le CDE souhaite renouveler les actiens menées lors de l’exercice précédent, créer une journée de cohésion 

dirigeants/enseignants et améliorer sa communication 

 

• Questions diverses 

Aucune question diverse n’a été présentée. 
 
 
 
La séance est levée à 20h00 et a été suivi par la remise des prix des championnats départementaux 
puis d’un repas des clubs. 
 
De tout ce qui précède, il est dressé le présent procès-verbal. 
 

Signature Signature 

Marie Emilie QUINET  

Présidente du CDE Vosges (88) 

 
 

Gwendoline FLUZIN 
Secrétaire du CDE Vosges (88)  
 

 
 


